
Le dossier initial doit être accompagné d’une prestation et renvoyé à l’adresse suivante : 
Rectorat – DSDEN 86 –ACTION SOCIALE – CS 40625 – 86022 POITIERS CEDEX 

Tél : 05.16.52.63.41 
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PRESTATIONS INTERMINISTERIELLES (PIM) 
 

ACTIONS SOCIALES D’INITIATIVE ACADEMIQUE (ASIA) 
 

 Personnel de l’enseignement public 
 
 Personnel de l’enseignement privé 

 

DOSSIER INITIAL   
 
 

 DEMANDEUR CONJOINT(E) 

NOM D’USAGE   

PRENOM   

NOM DE JEUNE FILLE   

DATE DE NAISSANCE   

SITUATION FAMILIALE 

 Célibataire 

 Veuf(ve) ou ayant droit 

 Divorcé(e)* 

* préciser depuis quelle date 

__________________________ 

 Marié(e)* 

 Séparé(e)* 

 Vie maritale* 

 Pacsé(e)* 

 

 

ADRESSE PERSONNELLE   

N° DE TELEPHONE Domicile : Travail : 

Mél :   

GRADE   

PROFESSION DU CONJOINT   

DENOMINATION ET ADRESSE 

COMPLETE DU LIEU D’EXERCICE 

 

  

 

Position du demandeur :  Fonctionnaire titulaire ou stagiaire 
  Non titulaire : contrat du ________________________ au ___________________ 
  Retraité(e) : dernier grade détenu :______________________________________ 
  dernière affectation : _______________________________________ 

 Veuf(ve) ou orphelin (e) d’un agent de l’ Education nationale   
 Nom et prénom de l’agent décédé :____________________________ 
 Grade : __________________________________________________ 
 Dernière affectation :________________________________________ 
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DECLARATION CONCERNANT LES ENFANTS RATTACHES AU FOYER 

 

NOM 

 

PRENOM 

 

DATE DE 

NAISSANCE 

A CHARGE SITUATION 

SCOLAIRE 

OU 

PROFESSIONNELLE 

OUI NON 

      

      

      

      

      

      

      

      

 

PIECES JUSTIFICATIVES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT 

 
 RIB sur lequel figure IMPERATIVEMENT votre ADRESSE et votre PRENOM (obligatoires sinon rejet 
de la DDFIP) 

(ne le rajoutez pas à la main, il faut l’obtenir au guichet de votre banque); 

 Copie intégrale du livret de famille ;  

 Copie du contrat pour les personnes Pacsées ; 

 Copie du jugement de divorce ou de séparation précisant qui a la garde des enfants ; 

 Photocopie de votre dernier bulletin de salaire et de celui de votre conjoint ou concubin le cas échéant ; 

 Attestation de l’employeur du conjoint précisant le versement ou non d’une aide identique (sauf si 
l’employeur est également l’académie de Poitiers) ; 

 Pour les non titulaires copie de vos derniers contrats de travail (pour prétendre aux PIM il faut un contrat 
supérieur ou égal à 10 mois (6 mois pour les autres prestations) ; 

 Copie complète du ou des avis d’impôt de l’année N-2 : 

Avis d’impôt 2024 sur les revenus 2023 pour les séjours de 2025 
Avis d’impôt 2025 sur les revenus 2024 pour les séjours de 2026 

 

 Agents mariés : photocopie avis d’impôt du ménage ; 

 Agents qui se sont mariés dans l’année : photocopie des 3 avis d’impôt (avant et après mariage) ; 

 Agents vivant maritalement : photocopie de l’avis d’impôt de chacune des personnes 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

Je soussigné(e) : _________________________________________________________________________ 

certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements et des pièces fournies. Je m’engage à signaler à 
l’administration tout changement qui pourrait intervenir dans ma situation au cours de la période de validité du 
présent dossier. 

Fait à ________________________________ , le ________________________ 
 
Signature : 
 
 
 

La loi rend passible d'amende et/ou d'emprisonnement quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (article 441.1 du 
code pénal). L'organisme débiteur peut vérifier l'exactitude des déclarations qui lui sont faites (article L.583-3 du code de la sécurité sociale) 


